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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Albert Rösti, ministre de l'énergie, n'a pas eu beaucoup de temps pour savourer la
concrétisation de la réforme de l'énergie. Bien qu'issue d'un accord transpartisan, et
alors que les grandes associations comme le WWF ou ProNatura avaient indiqué ne pas
soumettre de référendum, la loi fédérale relative à un approvisionnement en électricité
sûr reposant sur des énergies renouvelables a été attaquée en référendum par des
citoyens et citoyennes qui estiment «inacceptable» que la nature passe
systématiquement au second plan. Cette première salve a ensuite été appuyée par la
Fondation Franz Weber qui a également lancé un référendum estimant que cet acte
modificateur unique est une menace pour la nature et le paysage. S'ouvre donc un
nouveau chapitre dans le livre de la réforme de l'énergie. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.10.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Wasserkraft

Profitant des craintes suscitées par l'approvisionnement énergétique helvétique suite à
l'abandon de Kaiseraugst, les partisans de l'énergie hydraulique ont fait valoir quelques
projets. Ils ont été en cela appuyés par le Conseil national qui a adopté, sous forme de
postulat, la motion Schmidhalter (pdc, VS) (Mo. 88.780) demandant une politique plus
favorable en matière de centrales électriques. Ainsi, les Forces motrices de l'Oberhasli
(KWO), appuyées par celles du canton de Berne (FMB), ont lancé un projet appelé
«Super-Grimsel», qui multiplierait par quatre la capacité du lac artificiel existant (de
100 millions de m3 actuellement à 410 millions). Le but de cet agrandissement
spectaculaire résiderait dans l'«affinage d'énergie», c'est-à-dire la production de
courant électrique de façon plus souple, principalement dans les périodes de forte
demande. Cependant, la quantité nette d'électricité ainsi créée (après déduction faite
pour le pompage) ne serait pas plus élevée que celle produite actuellement. Or,
«Super-Grimsel» serait catastrophique pour l'environnement puisque le bassin
d'accumulation noierait des zones particulièrement intéressantes de la plus grande
réserve naturelle bernoise (forêt du Breitenwald, forêt d'arolles du Grimsel
notamment). De surcroît – selon les opposants – en cas de rupture de la structure, les
habitants de la vallée ne pourraient être évacués à temps. Les adversaires du projet
s'opposent à son gigantisme, tant pour ses répercussions humaines et
environnementales qu'énergétiques; les opposants sont la commune de Guttannen (sur
le territoire de laquelle se trouve le Grimsel), le WWF, le Club alpin de Zofingue, la
Fondation suisse pour la protection de l'environnement et l'aménagement du paysage
ainsi que les Amis de la nature. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.12.1988
BRIGITTE CARETTI

Après le gouvernement valaisan, le tribunal administratif de ce canton a également
rejeté les recours contre le projet Cleuson-Dixence (VS), qui prévoit de doubler la
puissance de turbinage des installations de la Grande-Dixence. Cependant, un dernier
recours du WWF est toujours en suspens auprès du Tribunal fédéral. L'organisation de
protection de la nature n'est pas fondamentalement opposée au projet mais demande
certains aménagements afin de diminuer les impacts sur l'environnement, parmi
lesquels la fixation d'un débit résiduel en aval du barrage. Suite à ce recours à la cour
fédérale, vingt-trois communes de la région se sont exprimées en faveur du projet et
ont envoyé une lettre commune au WWF, lui demandant de retirer sa plainte. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.11.1991
ANDRÉ MACH

Afin d'inciter le WWF à retirer son recours auprès du Tribunal fédéral contre le projet
Cleuson-Dixence (VS), la société Energie de l'Ouest-Suisse (EOS) avait proposé à
l'organisation écologiste d'affecter 5 millions de francs pour aider les chômeurs
valaisans. Le WWF, estimant que cette proposition n'avait aucun rapport avec les
compensations écologiques qu'il réclamait, a rejeté l'offre de la société électrique. Par
la suite, grâce à une tentative de conciliation sous l'égide du Tribunal fédéral, les deux
protagonistes, ainsi que l'Etat du Valais et les communes concernées par le projet, ont
conclu une convention prévoyant, en échange du retrait du recours, la réalisation des
principales exigences du WWF. Tout d'abord, un débit minimal de 50 litres par seconde

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.12.1992
ANDRÉ MACH
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devra être maintenu en aval du barrage le long de La Dixence, ainsi que l'interdiction de
tout captage supplémentaire des hautes eaux dans le val des Dix. En outre, les biotopes
des communes de Nendaz et d'Hérémence seront protégés. Enfin, une étude des
impacts sur le Rhône sera effectuée par une commission neutre qui formulera des
propositions d'aménagement si nécessaire. 4

Un recours déposé par le WWF et la Ligue vaudoise pour la protection de la nature
contre la concession accordée à la société Hydro-Rhône pour la construction du palier
de Massongex a partiellement été accepté par le Tribunal administratif du canton de
Vaud. Les deux associations écologistes n'ont en effet pas admis que les détails du
projet relatifs à la protection de la nature n'aient pas été réglés avant l'octroi de toute
autorisation. Selon le directeur du projet, la décision de la justice vaudoise devrait
retarder d'environ deux ans la réalisation du projet Hydro-Rhône. Des études plus
fouillées sur la possibilité de migration des poissons, sur le maintien du niveau et de la
qualité de la nappe phréatique ainsi que sur l'aménagement d'une zone humide de
compensation devront notamment être menées par la société promotrice. 5

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 09.08.1994
LIONEL EPERON

Les Forces motrices de l’Oberhasli (FMO) ont déposé une demande de permis de
construire pour rehausser le niveau du barrage du lac du Grimsel (BE). La société
électrique veut surélever les deux murs du barrage de 23 mètres. La capacité de
retenue serait portée de 95 millions à 170 millions de mètres cube, soit 250
gigawattheures d’énergie accumulée. La production annuelle de courant électrique se
trouverait majorée de 20 gWh. Ces travaux entraîneraient une modification du tracé de
la route du col du Grimsel, à l’est du lac. Les coûts d’investissement du projet sont
évalués à 210 millions de francs. Une dizaine d’organisations de défense de
l’environnement, emmenées par Pro Natura et le WWF Suisse, ont déposé un recours
contre ce projet de rehaussement de barrage. Elles ne sont pas d’accord de sacrifier
une importante surface dans un paysage d’importance nationale pour « un gain de
production discutable ». De plus, elles dénoncent également le « pompage-turbinage »
à grande échelle qui produit un courant « sale ». (Les défenseurs de l’environnement
reprochent aux FMO de pratiquer à grande échelle le pompage-turbinage avec le lac
artificiel de l’Oberaar: environ huit fois par an le lac entier du Grimsel est pompé vers le
lac de l’Oberaar et returbiné ensuite vers le bas. Ce système permet de produire plus
d’électricité aux heures de pointe et de la vendre à un prix plus élevé. Or, pour les
associations environnementales, le courant utilisé pour le pompage n’est pas propre
car il provient essentiellement de centrales nucléaires et à charbon.) 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Gegen eine im September 2014 vom Grossen Rat des Kantons Wallis auf 80 Jahre
verliehene Konzession für die Wasserkraftanlage Chippis-Rhone (VS) hatten
Umweltverbände (der WWF Schweiz und die WWF-Sektion Wallis, die Stiftung für
Landschaftsschutz und Pro Natura) eine Beschwerde beim Kantonsgericht Wallis und
schliesslich beim Bundesgericht erhoben. Sie kritisierten den lückenhaften Bericht für
die Umweltverträglichkeitsprüfung, die Dauer der Konzession sowie die unzureichende
Bestimmung der Restwassermenge – will heissen dem Anteil an Wasser, der im Sinne
der Erhaltung der Biodiversität ungehindert die Stauanlagen passieren kann und
beispielsweise Fischen die Passage erlaubt. Das Bundesgericht gab im November 2017
der Beschwerde teilweise statt, was zur Folge hatte, dass das Kantonsgericht Wallis und
der Staatsrat erneut über die Konzession entscheiden müssen. Der Kanton Wallis
reichte daraufhin eine Standesinitiative zur Frage der Restwassermenge bei
bestehenden Wasserkraftwerken ein. 7

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 03.11.2017
MARCO ACKERMANN

Die BKW-Tochterfirma KWO Oberhasli (KWO) plante, beim durch den Klimawandel frei
gewordenen Triftgletscher (BE) eine neue Staumauer zu errichten. Dieses CHF 387 Mio.
teure Triftgletscher-Stauseeprojekt galt als einziges neues Bauvorhaben dieser Art in
der Schweiz. Mit der Staumauer könnte, so der Berner Baudirektor Christoph Neuhaus
(BE, svp) gegenüber der NZZ, rund die Hälfte des geplanten kantonalen Zubaus in der
Wasserkraft bis 2035 erreicht werden. Auf nationaler Ebene könnte das Projekt zudem
rund ein Zehntel des angepeilten Zuwachses in der Wasserkraft ausmachen und
gleichzeitig für eine stabilere Stromversorgung im Winter sorgen. Das Vorhaben stiess
im Vorfeld auch auf wenig Widerstand, zumal in einem fünfjährigen
Partizipationsverfahren verschiedenste Natur- und andere Interessenorganisationen

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 26.11.2020
MARCO ACKERMANN
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(wie Pro Natura, der WWF und der kantonale Fischereiverband) einbezogen und diverse
Kompromisslösungen hatten gefunden werden können. Im August 2020 gab der Berner
Regierungsrat sodann grünes Licht für die Konzessionserteilung und empfahl dem
Berner Kantonsparlament, dies ihm gleichzutun, damit die KWO danach das
Baubewilligungsgesuch ausarbeiten könne. Wie die Medien berichteten, hätte das
Berner Kantonsparlament diese Konzessionserteilung Ende 2020 auch problemlos
durchgewunken, zumal sich beispielsweise auch die grüne Fraktion grossmehrheitlich
dafür ausgesprochen hätte. Doch kurz bevor das Parlament dieses Begehren in die Tat
umsetzen konnte, stoppte das Bundesgericht das Projekt. In einem Urteil zu einem
anderen Projekt der KWO, der umstrittenen Erhöhung der Staumauer beim Kraftwerk
an der Grimsel, hielt das Bundesgericht Anfang November 2020 unter anderem fest,
dass die Konzessionserteilung beider Projekte an die Berner Kantonsregierung
zurückzuweisen sei mit der Vorgabe, die beiden Projekte zuerst in einem kantonalen
Richtplan einer Interessenabwägung zwischen dem Ausbau der Wasserkraft und dem
Naturschutz zu unterziehen. Gegnerinnen und Gegner der beiden Stauseeprojekte, die
nationale Organisation Aqua Viva sowie die lokale Organisation Grimselverein (Greina),
hatten somit erfolgreich beim Bundesgericht interveniert. Gegenüber dem «Bund»
zeigte sich Neuhaus überrascht über den Bundesgerichtsentscheid, hielt sich aber
kämpferisch und strich die langfristigen ökologischen Vorteile des Projekts hervor. 8

En août 2020, la cheffe du Département fédéral de l'environnement, des transports, de
l'énergie et de la communication (DETEC), Simonetta Sommaruga, a convoqué une table
ronde sur l'énergie hydraulique. L'objectif était de définir une stratégie commune,
pour l'énergie hydraulique, dans le contexte de la Stratégie énergétique 2050, de
l'objectif zéro émission de gaz à effet de serre, de la sécurité d'approvisionnement, de
la préservation de la biodiversité et de la protection du paysage. Cette table ronde a
ainsi regroupé la Conférence de directeurs cantonaux de l'énergie, la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la Conférence suisse des directeurs cantonaux
des travaux publics, de l'aménagement du territoire et de l'environnement, Pro Natura,
WWF Suisse, la Fondation suisse pour la protection et l'aménagement du paysage, la
Fédération suisse de Pêche, l'Association des entreprises électriques suisses,
l'Association suisse pour l'aménagement de l'eau, Swiss Small Hydro, Swisspower SA et
Axpo.
Parmi les 33 projets hydroélectriques évalués, les participant.e.s à la table ronde ont
identifié 15 projets de centrales hydroélectriques à fort potentiel énergétique, et à
faible impact sur la biodiversité et le paysage. Ces 15 projets devraient permettre, en
cas de mise en application, d'augmenter la production électrique de 2 térawattheures à
l'horizon 2040. En outre, la table ronde a également travaillé sur les mesures de
compensation, la promotion de l'hydroélectricité, l'assainissement des centrales
hydroélectriques existantes, et la protection de la biodiversité et du paysage. Elle
soutient ainsi la mise en place de processus d'autorisation plus efficaces et plus
rapides. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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